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A - Relogement des réfugiés



Plan régional pour le relogement des personnes 
bénéficiaires d’une protection internationale

Bureau CRHH du 15/03/2018

DRDJSCS PACA



De qui parle-t-on ? 
 Les bénéficiaires d’une protection internationale recouvrent deux 

types de personnes : 
 Les réfugiés
 La protection subsidiaire

 Le statut est accordé par l’OFPRA
 En 2017, 100 000 personnes ont demandé l’asile, 32 000 ont obtenu une 

protection internationale 
(en 2014, 65 000 demandes contre 15 000 accords)

 Une fois le statut accordé, les BPI  rentrent dans le droit commun 
des personnes bénéficiaires d’un titre de séjour 

 Ils ont donc vocation à sortir (au plus tard dans les 6 mois) des 
centres d’hébergement des demandeurs d’asile 



Des problématiques sociales spécifiques 
 Cumul de problématiques, notamment : 

 Maîtrise  de la langue
 Délai pour l’ouverture des droits sociaux (RSA, allocations logement)
 Absence de réseau social 
 Dans certains cas, traumatismes et souffrance psychique
 Risques de discriminations, car méconnaissance du statut de réfugié 

et des droits associés 

= > Ces difficultés peuvent conduire ces personnes à la rue ou en 
grande difficultés d’accès au logement 

=> L’ensemble des intervenants sociaux constatent néanmoins que 
une fois réglées les questions de la langue et de l’accès aux droits, 
l’intégration de ces populations ne pose pas de difficultés particulières



Une politique nationale d’intégration en cours de 
refonte
 Les BPI, comme l’ensemble des étrangers primo-arrivants 

bénéficient de la politique d’intégration de l’Etat : 
 Signature avec l’OFII du contrat d’intégration républicaine : diagnostic 

social, formation civique et apprentissage linguistique
 Actions complémentaires en matière d’accès aux droits et d’apprentissage 

de la langue (financées sur le BOP 104, 1.5 millions en 2017, 1.8 en 2018))
 Dispositifs spécifiques en matière d’hébergement (centres provisoires 

d’hébergement : 153 places en PACA situés sur le 13 et le 06, 149 
nouvelles places annoncées en 2018)

 Face à l’accroissement des demandeurs d’asile et des réfugiés… 
  un plan d’action interministériel relatif à l’accueil et l’intégration des 

réfugiés est en préparation
 Rapport parlementaire en cours (A.Tachet)
 Nomination d’un délégué interministériel à l’accueil et l’intégration des 

réfugiés : Alain REGNIER



Un plan d’action dédié sur le logement
 Constats : 

 Nombre trop important de BPI en présence indue dans le 
dispositif d’asile (6% de présence indue)

 Recours accru au 115 et aux dispositifs d’urgence
 Un manque d’hébergements adaptés

 Circulaire du 12/12/2017 : objectif d’une intégration par le 
logement plus rapide pour les réfugiés
 Objectif national de captation de 20 000 logements en 2018
 Enjeu de fluidifier les parcs d’hébergement 
 Via une mobilisation renforcée du droit commun pour l’accès au 

parc social et au parc privé
 Et des dispositifs d’accompagnement social spécifiques 



Les personnes réfugiées en PACA : état des lieux 
 Au 31/12/2017, près de 1500 BPI étaient hébergés :

 856 dans les centres d’hébergement spécialisés pour les demandeurs d’asile 
 651 dans le parc d’hébergement de droit commun
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Les objectifs de captation de logement en PACA

Des objectifs spécifiques pour différents types de réfugiés : 
 1191 logements à capter pour les réfugiés « locaux »
 290 logements à capter et à mettre à disposition de la plate 

forme nationale d’orientation de la DIHAL (« réfugiés 
relocalisés »)

Soit un total de 1480 logements
Les logements à capter sont de tout type (social, 

privé, accompagné…)
A rajouter un plan d’action spécifique pour les réfugiés 

« réinstallés » proches des zones de conflit (arrivant 
directement avec le statut de réfugié sur le territoire national, 
engagement d’en accueillir 10 000 d’ici juin 2018)

(2500 logements au niveau, non répartis entre régions)



Objectifs de suivi de relogement des réfugiés

Départements Objectifs départementaux
04 50
05 50
13 610
06 390
83 230
84 150
PACA 1480



Le plan d’action 

1. La mobilisation du parc social et du parc privé dans le 
cadre du droit commun
 BPI parmi les populations prioritaires pour l’accès au parc 

social. Enjeux pour développer la colocation pour les BPI isolés
 Pour le parc privé : possibilité de mobiliser les mesures 

nouvelles d’Intermédiation locative programmées en PACA (600 
places supplémentaires en 2018 sur le BOP 177)

 A noter un objectif général d’accroissement d’accès au parc 
social pour les sortants d’hébergement (objectif +30% de sorties 
en 2018, yc les réfugiés)



Le plan d’action
 2. L’organisation et la coordination des mesures 

d’accompagnement social pour ce public
 Mesures AVDL et ASSEL de droit commun
 Mesures spécifiques : 1 millions d’euros sur le BOP 177 en 

2018
 En priorité pour les réfugiés les plus vulnérables ou sans 

ressources (ex jeunes de -25 ans)
 Prescription par le SIAO, coordination DDCS



Le plan d’action 

1. La mobilisation du parc social et du parc privé dans le 
cadre du droit commun
 BPI parmi les populations prioritaires pour l’accès au parc 

social. Enjeux pour développer la colocation pour les BPI isolés
 Pour le parc privé : possibilité de mobiliser les mesures 

nouvelles d’Intermédiation locative programmées en PACA (600 
places supplémentaires en 2018 sur le BOP 177)

 A noter un objectif général d’accroissement d’accès au parc 
social pour les sortants d’hébergement (objectif +30% de sorties 
en 2018, yc les réfugiés)



Les modalités de pilotage et de suivi
 Pilotage par les préfets de départemental (coordonnateur 

plan migrants), avec mobilisation des instances de droit 
commun (PDALHPD)

 Un suivi mensuel des objectifs de captation par les 
ministres

 Un groupe de suivi dans le cadre du SRADA
 Information régulière du CRHH
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Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement du 15/03/2018 

Programme Local de l’HabitatProgramme Local de l’Habitat

  CA Fréjus / Saint-Raphaël : Bilan PLH  2011 / 2016 CA Fréjus / Saint-Raphaël : Bilan PLH  2011 / 2016 
CAVEM : PLH 2018 / 2023CAVEM : PLH 2018 / 2023
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Une démarche partenariale, opérationnelle et 
novatrice



Premier PLH portant sur les 5 communes formant la 
CAVEM
 Au 1er janvier 2013, la CA de Fréjus-Saint-Raphaël est devenue 

CAVEM par la fusion de la CAFSR et de la CC Pays Mer Estérel avec 
extension à la commune des Adrets de l’Estérel.
 Augmentation de plus d’un cinquième de la population
 Nouveaux objectifs de production de logements sociaux issus 

de la loi du 18 janvier 2013 dite loi Duflot

Une démarche de travail partenariale et concertée
 Identification du gisement foncier mobilisable : 

Organisation de 3 groupes de travail par commune entre juin 2015 et mars 2016 qui ont réunit l’Etat et l’EPF.

 Organisation de 3 Journées de l’Habitat :
-Marchés immobiliers et besoins en logements
-Quelle diversité d’offre en logements et en hébergements pour (r)ouvrir les parcours résidentiels des personnes en 
précarité économique ou socialement vulnérables?
-Quels enjeux d’interventions sur le parc privé existant?

 Organisation de groupes de travail sur le Programme d’Actions :
-le 9 mars et le 14 mars 2017 avec les communes
-le 23 janvier et le 20 mars 2017 avec l’Etat



Une démarche opérationnelle novatrice …
   Développer une stratégie foncière en matière d’habitat dans le cadre 

opérationnel et temporel du PLH pour :
qualifier l’espace urbain suivant le diagnostic
comparer des situations et planifier avec une vision d’ensemble
suivre l’évolution des projets qualitativement et quantitativement
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 Une stratégie foncière co-construite avec les acteurs :
capitaliser sur le retour d’expérience des PLH précédents
s’adapter aux réalités du terrain, à ses particularités
prendre en compte les dynamiques des politiques locales.

…  pour avoir une visée stratégique et opérationnelle du foncier destiné à la 
construction de logements sur le territoire de la CAVEM.

… pour proposer une programmation et une optimisation de la gestion de 
la réserve foncière à vocation d’habitat.

… qui s’inscrit dans les orientations du SCoT 
Une ambition de développement visant à faire de la CAVEM un territoire 
d’accueil et de structuration de la Côte d’Azur

1 000 lgts par an à l’horizon 2035 - croissance moyenne de 0.6% par an



Bilan 2011 / 2016 et enjeux pour le PLH 2018 / 2023



Une accentuation des déséquilibres sociaux sur le territoire …
           Bilan 2011/2016

A l’échelle de la Cavem :

  Net repli de la croissance démographique
0,1% par an sur 2007/2012 contre 1,3% par an sur 1999/2007

  Solde naturel qui devient négatif  
  Déficit migratoire marqué pour les familles

Couples avec enfants -3% sur 2007 / 2012
  Baisse des actifs ouvriers/employés :      
-163 par an sur 2007 / 2012 pour +237 par an sur 1999 / 2007

→Report résidentiel de ces ménages vers d’autres territoires
→Augmentation des déséquilibres sociaux et du vieillissement
→Augmentation des déplacements pendulaires 

        L’enjeu est de redéfinir la fonction d’accueil 
de la CAVEM, en particulier la place des familles 
et des classes moyennes, nécessaires au 
développement économique et à l’équilibre 
emploi / logement du territoire. 



Une anticipation foncière bien engagée…
Bilan 2011/2016

 29 sites à enjeux identifiés sur la CAFSR qui ont accueilli 53% de la 
production de log sur 2011/2016. Des objectifs initiaux de 
programmation respectés à 83%. Un potentiel foncier réévalué à 
fin 2016 (3 795 log. à 4 046 log.)

 Un potentiel restant à fin 2016 de 873 logements 
mobilisable sur le prochain PLH.

 Une mise en compatibilité des PLU avec les objectifs du PLH : 
Saint-Raphaël en juin 2012; Fréjus en juin 2013 ; Puget s/A en juin 
2016 ; Roquebrune s/A et Les Adrets de l’Estérel PLU en cours 
d’élaboration.

 Avec le recours aux procédures de modification de zonages pour 
davantage de constructibilité et la mise en place d’ER* en faveur du 
logement social et de SMS**.

Sites à enjeux : Fréjus : 11 ER pour 770 LLS ; Saint-Raphaël : 15 SMS 
pour 599 LLS

Fonciers diffus : Fréjus : 2 ER pour 230 LLS et SMS de 25% de LLS pour 
les opérations de 12 log et plus en zone 1UA, 2UA et UB ; Saint-
Raphaël : 11 ER pour 275 LLS

 3 conventions avec l’EPF signées (Saint-Raphaël en 
2011 ; Puget s/A en 2014 ; Roquebrune s/A en 
2016).

 Présence d’une SEM d’aménagement sur Fréjus.

 L’élaboration de documents stratégiques (SCOT en 
2015, PDU et PCET en 2011).

*ER : Emplacement Réservé
**SMS : Servitude de Mixité Sociale

       L’enjeu est de poursuivre la dynamique 
engagée et d’aller plus loin dans 
l’anticipation foncière, dans la maîtrise et 
l’optimisation du foncier stratégique

 Avoir recours à tout l’arsenal des outils en 
matière d’urbanisme réglementaire et 
opérationnel



Une production en logements soutenue, des dispositifs en faveur du 
parc de logements existants qui se renforcent …
           Bilan 2011 / 2016

  CA FSR : 1 002 logements autorisés par an dont 90% en collectif pour 
un objectif de 900 logements par an 

  CAVEM : 1 429 logements autorisés par an
  Mais une forte baisse de la production en accession maitrisée
41 ventes par an pour un objectif de 90 par an – CAFSR

 

 des actions soutenues en faveur du parc de logements existants …
• Un PIG* opérationnel depuis fin 2012 pour l’amélioration de l’habitat privé : 
174 logements réhabilités entre 2013 et 2016 
• Un Programme « Rénover + à Fréjus » opérationnel depuis 2013
• Une Agence de Rénovation Energétique Var Est (AREVE) créée en 2016
•Un outil de suivi des copropriétés qui se structure
•Des A/A** qui se poursuivent pour favoriser le fonctionnement des 
copropriétés sensibles et augmenter l’offre locative sociale. 
- 15 logements financés en A/A sur les copropriétés fragiles à Fréjus
- 115 logements financés en A/A sur les copropriétés de la Gabelle
•Un nouveau contrat de ville 2015 / 2020 sur 2 quartiers prioritaires : la 
Gabelle et l’Agachon à Fréjus
 

* Programme d’Intérêt Général
** Acquisitions / Améliorations

     L’enjeu est de réamorcer une fluidité 
dans les parcours résidentiels en 
recherchant un meilleur équilibre entre les 
différents segments du marché privé : 
accession neuve, marché de la revente, 
marché locatif privé.

 Rééquilibrer la production neuve entre 
accession libre et accession aidée

 Redonner sa place au parc ancien



Une mobilisation bien engagée sur le logement social…
         

 Combler le déficit d’offre 
 Augmenter la part de logements sociaux sur les six 

prochaines années
 Diversifier l’offre locative sociale pour satisfaire 

l’ensemble des besoins : lgts ordinaires/ lgts adaptés/ 
hébergements

 Préserver l’accueil des ménages les plus modestes 
dans le parc social

 Répondre aux besoins endogènes
  Répondre au vieillissement de la population 
  Préserver l’attractivité du parc social ancien
  Favoriser les mobilités résidentielles pour créer de la 

rotation dans le parc de logement social

Bilan 2011 / 2016
CA FSR : 259 lgt financés par an soit 1 554 lgt
 Objectif PLH atteint à 95% (270 logements par an) 
 Objectifs SRU
• 2011/2013 : 82% -  222 lgt par an pour un objectif de 270 
• 2014/2016 : 51% - 296 lgt par an pour un objectif de 577 

CAVEM : 308 lgt financés par an soit 1 850 lgt
 Objectifs SRU
• 2011/2013 : 93% - 276 lgt par an pour un objectif de 298*
• 2014/2016 : 46% - 340 lgt par an pour un objectif de 743**

* 3 communes assujetties sur la période 2011 / 2013
** 4 communes assujetties sur la période 2014 / 2016

        L’enjeu est de répondre au défi de la production 
de logements sociaux et aux besoins endogènes



Une amélioration de la connaissance des besoins en logements 
mais une offre adaptée qui peine à se renforcer
          

 Développer et diversifier une offre de logements 
adaptée et économiquement accessible aux plus 
modestes en prenant en compte :
 Le vieillissement de la population
 les modes d’habiter particuliers

 Promouvoir une offre en petits logements avec des 
loyers très faibles 

 Recréer les conditions d’un parcours résidentiel pour 
les plus précaires en coordonnant les sorties des 
structures d’hébergement et de logements adaptés 

Bilan 2011 / 2016
 Une amélioration de la connaissance des besoins et de 

l’offre disponible
•  Exploitation analytique de données relatives à la demande 

locative sociale (SNE)
•  Création du SIAO
•  Nouveaux partenariats engagés avec l’association ISATIS et 

l’association HandiToit Provence
 Des partenariats avec les gestionnaires de résidences 

sociales et de CHRS facilitant le parcours résidentiel des 
ménages modestes vers le logement autonome 

 Le développement de l’intermédiation locative sur le 
territoire (association SEV - 22 mesures)

 Mais des problématiques logements qui se renforcent 
pour les publics fragiles notamment pour les jeunes

 Un fort déficit d’offre de logements adaptés avec une 
offre concentrée sur la résidence sociale et les logements 
de petites tailles

     L’enjeu est de poursuivre l’effort engagé pour 
répondre aux besoins quantitatifs et qualitatifs des 
plus modestes et des publics spécifiques.



PLH 2018/2023
Objectifs de production de logements et gisement foncier



Les objectifs de production de logements 2018/2023

 Un objectif de 1 220 logements par an : une 
répartition équilibrée et diversifiée de l’offre qui 
favorise le renouvellement urbain et la mixité sociale

 Environ 40% de la production consacrée au maintien 
de la population, le reste à l’accueil de nouveaux 
habitants

Objectifs de production neuve Objectifs de production de logements sociaux

*commune non soumise à la loi SRU
**commune assujettie à la loi SRU depuis le 1er janvier 2013

Répartition des objectifs de la production neuve
48% de logements sociaux
47% de logements libres
5% de logements en accession sociale de type PSLA ou 
autre

Répartition des objectifs de production de logements 
sociaux
85% en construction neuve
10% par des opérations d’ Acquisitions / Améliorations sur 
le parc existant
5% par une incitation des propriétaires bailleurs privés à 
conventionner leur logement en loyer social ou très social



Une programmation en logements territorialisée organisée sur la base 
du gisement foncier

 6 351 logements sur les 6 ans du PLH soit 1 059 
logements par an pour un objectif PLH de 1 220 
logements par an  

• 3 357 logements sur les fonciers stratégiques soit 560 
logements par an 

• 2 994 logements sur les fonciers diffus soit 499 logements 
par an 

 80 sites identifiés et mobilisables sur les 6 ans du PLH 
dont 57 sites stratégiques



Les orientations et objectifs opérationnels du PLH  
2018 / 2023



Orientation 1 
Mettre en œuvre une stratégie innovante au service d’un habitat durable 
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  Mettre en perspective les potentiels fonciers identifiés dans le cadre du PLH avec les objectifs de croissance urbaine et de 
développement du territoire définis dans le SCoT 
  Mobiliser le foncier qualifié pour mettre en œuvre le PLH et préparer le PLH suivant
  Articuler stratégie foncière et palette d’outils pour assurer la maîtrise du foncier
   Optimiser l’approche du foncier 

Axe 1: LA STRATEGIE FONCIERE DE LA CAVEM 
Répond à la question sensible et fondamentale des modes de mobilisation du foncier

Axe 2: UN HABITAT INNOVANT 
Orienté vers la notion « d'habiter » cet axe propose une réponse globale axée sur des innovations 

techniques,  architecturales et urbanistiques,  des innovations sociales,  de gestion et d'accompagnement, 
la promotion de nouveaux modes de vie collectifs

 Concevoir des opérations d’aménagement développant des formes urbaines durables
 Promouvoir un habitat plus attractif, économe et adapté au climat méditerranéen
 Soutenir l’innovation sociale et technique permettant le maintien à domicile



Orientation 2 
Produire une gamme d’offre nouvelle de logements de qualité et 
mieux adaptée aux besoins
 

Axe 1 : UNE OFFRE ACCESSIBLE ET DIVERSIFIÉE 
répondant aux besoins des ménages les plus précaires comme à ceux en capacité d’accéder à la propriété, 
mais également aux différents modèles familiaux 

 Développer l’offre locative sociale au regard des besoins importants et de l’enjeu de rester attractif pour les jeunes ménages, 
les actifs en début de parcours professionnel aujourd’hui exclus du territoire
 Rééquilibrer la production neuve à l’accession 

Axe 2 : UNE OFFRE MIEUX ADAPTÉE AUX BESOINS
prenant en compte les besoins des publics ayant des spécificités liées à leur âge, à leur situation sociale et 

économique, à leur mode d’habiter qui ne trouvent plus leur place sur le territoire aujourd'hui 

 Renforcer, compléter, diversifier l’offre très sociale en hébergement, en logement accompagné, en habitat adapté pour 
permettre l’accueil des personnes défavorisées nécessitant un accompagnement social renforcé ou ayant des besoins 
spécifiques
 Renforcer l’offre adaptée pour les personnes âgées, développer une stratégie d’innovation sur la question du vieillissement 
dans le logement



Orientation 3 
Améliorer et mobiliser le parc de logements existants pour répondre 
aux besoins et valoriser les quartiersAXE 1 : PRÉVENIR LA DÉGRADATION DU PARC DE LOGEMENTS PRIVÉS

en particulier dans le parc ancien et le parc en copropriétés fragiles

AXE 2 : AMÉLIORER LE PARC DE LOGEMENTS PRIVÉ ET SOCIAL
afin de lutter contre l’habitat indigne et indécent et tendre vers une « remise à niveau » de l’ensemble du parc, en 

particulier sur le plan énergétique

 Mettre en œuvre un nouveau PIG et développer des actions avec l’AREVE
 Faciliter la rénovation énergétique du parc social au travers des CUS
 Poursuivre l’adaptation du parc de logements existants à la perte d’autonomie dans le parc privé et social
 Intégrer les enjeux liés aux risques naturels et technologiques (PAPI et PPRT)

AXE 3 : MOBILISER LE PARC PRIVÉ EXISTANT DANS LE DÉVELOPPEMENT DE L’OFFRE LOCATIVE SOCIALE 
afin de répondre aux besoins des ménages les plus modestes dont l’accès au parc privé reste difficile

 Poursuivre les actions d’ Acquisitions / Améliorations
 Compléter l’état des connaissance et des besoins par un travail de veille et d’observation des copropriétés fragiles

 Inciter les propriétaires privés au conventionnement Anah en loyer social et très social
 Mobiliser les outils adaptés en structurant les partenariats (acquisition / amélioration, IML … )



Orientation 4 
Renforcer le rôle de la CAVEM dans le pilotage, la coordination et l’animation en matière d’aménagement du territoire et dans la réussite de la politique de l’habitat
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 Installer la Conférence Intercommunale du Logement (CIL)
 Mettre en place une politique de peuplement et d’attribution de logements
 Réamorcer la mobilité résidentielle dans le parc social et en dehors

Axe 1 :  L’ANIMATION DES DISPOSITIFS PARTENARIAUX EN FAVEUR DE LA MIXITÉ SOCIALE ET DE LA MOBILITÉ 
RÉSIDENTIELLE 

Axe 2 : L’ORGANISATION DE LA POLITIQUE D’AMÉNAGEMENT DE LA CAVEM 
Permettre l'animation de la politique d’aménagement de la CAVEM dans le respect des objectifs du PLH et 

en restant attentif à l'enjeu majeur que constitue la question foncière. 

 Structurer un véritable observatoire de l’habitat
 Conforter et développer l’animation auprès des acteurs de l’habitat
 Assurer le suivi et l’évaluation du PLH et de sa stratégie foncière
 Mettre en place l’ingénierie de projet nécessaire à la mise en œuvre du PLH et de sa stratégie foncière



Les 27 actions du PLH 2018 / 2023



                          ORIENTATION 1
Mettre en œuvre une stratégie foncière innovante au service d’un habitat durable

1.1 Décliner la stratégie foncière de la Cavem

Fiche action 1.1.1 : Faire vivre le potentiel foncier du PLH
Fiche action 1.1.2 : Maitriser le foncier stratégique repéré
Fiche action 1.1.3 : Optimiser le foncier stratégique repéré

1.2 Promouvoir un habitat innovant

Fiche action 1.2.1 : Concevoir des opérations d’aménagement développant des formes urbaines durables
Fiche action 1.2.2 : Promouvoir un habitat plus attractif, économe et adapté au climat méditerranéen
Fiche action 1.2.3 : Soutenir l’innovation sociale et technique permettant le maintien à domicile



                ORIENTATION 2
Produire une gamme d’offre nouvelle de logements de qualité et mieux adaptée aux besoins

2.1. Produire une offre de logements accessible et diversifiée 

Fiche action 2.1.1 : Intensifier et diversifier l’offre locative sociale en construction neuve
Fiche action 2.1.2 : Favoriser l’accession sociale pour répondre aux besoins des actifs et des familles
 

2.2. Produire une offre de logements mieux adaptée aux personnes ayant des besoins spécifiques
 
Fiche action 2.2.1 : Compléter et diversifier l’offre en logement adapté pour permettre le logement des 

personnes défavorisées ou nécessitant un accompagnement social renforcé
Fiche action 2.2.2 : Renforcer l’offre très sociale en hébergement pour permettre l’accueil des personnes 

défavorisées ou ayant des besoins spécifiques
Fiche action 2.2.3 : Renforcer l’offre adaptée pour les personnes âgées, notamment pour les plus modestes, 

dans un souci de diversité 
Fiche action 2.2.4: Répondre aux besoins des gens du voyage sédentarisés et aux personnes vivant dans des 

situations d’habitat dénormé
Fiche action 2.2.5 : Répondre aux besoins des gens du voyage itinérants



                            ORIENTATION 3
Améliorer et mobiliser le parc de logements existants pour répondre aux besoins et valoriser les quartiers

3.1 Prévenir la dégradation du parc de logements privé
Fiche action 3.1.1 : Limiter et prévenir la fragilisation du parc en copropriété
Fiche action 3.1.2 : Poursuivre les acquisitions-améliorations dans les copropriétés fragiles en vue d’améliorer 

leur gestion
Fiche action 3.1.3 : Poursuivre l’action sur les copropriétés du quartier de la Gabelle à travers le Contrat de 

ville

3.2 Améliorer le parc de logements privé et social
Fiche action 3.2.1 : Lutter contre l’habitat indigne et indécent dans le parc privé existant
Fiche action 3.2.2 : Poursuivre l’amélioration énergétique du parc privé comme public
Fiche action 3.2.3 : Poursuivre l’adaptation des logements du parc privé et social à la perte d’autonomie
Fiche action 3.2.4 : Intégrer les enjeux liés aux risques naturels et technologiques dans l’amélioration du parc 

de logements

3.3 Mobiliser le parc existant dans le développement d’une offre locative sociale
Fiche action 3.3.1 :  Faire basculer une partie des logements privés dans le parc social



                 ORIENTATION 4

Renforcer le rôle de la Cavem, dans le pilotage, la coordination et l’animation en matière d’aménagement du 
territoire et dans la réussite de la politique de l’habitat

4.1 Développer l’animation des dispositifs partenariaux en faveur de la mixité sociale et de la mobilité 
résidentielle 

Fiche action 4.1.1 : Installer la Conférence Intercommunale du Logement (CIL)
Fiche action 4.1.2 : Mettre en place une politique de peuplement à l’échelle intercommunale

4.2 Structurer la politique d’aménagement de la Cavem dans le respect des objectifs du PLH

Fiche action 4.2.1 : Mettre en valeur, renforcer et faire de l’observatoire de l’habitat un outil de connaissance 
au service de l’aménagement du territoire
Fiche action 4.2.2 : Conforter et développer l’animation auprès des acteurs de l’habitat
Fiche action 4.2.3 : Assurer le suivi et l’évaluation du PLH et de sa stratégie foncière
Fiche action 4.2.4 : Mettre en place l’ingénierie de projet nécessaire à la mise en œuvre du PLH et de sa 

stratégie foncière



Le budget prévisionnel





Merci de votre attention



Service Énergie 
Logement

PLH CAVEM 

Avis sur le bilan 2011-2016
Avis sur le projet 2018-2026



Service Énergie 
Logement

C -  Nouveaux dispositifs

Le chèque énergie
Habiter mieux agilité

                                              



Service Énergie 
Logement

Chèque énergie
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D’un  dispositif qui remplace depuis le 1er janvier 2018 les tarifs sociaux de gaz et d'électricité.Il est 
dédié au ménages à revenus modestes. Il permet de lutter contre la précarité énergétique.
Le chèque énergie est utilisable pour payer :  
 Des factures d'énergie 
 La  redevance en logement-foyer 
 La rénovation énergétique 

Quel montant ? 

 

Montant en  fonction du revenu fiscal de référence et de la composition du ménage 

A qui le bénéficiaire doit envoyer le chèque ?
 Fournisseur d’énergie 
 Gestionnaire de logement-foyer 
 Entreprise réalisant des travaux de rénovation énergétique 

Le bénéficiaire transmet son chèque énergie soit par courrier ou soit par internet à son fournisseur. 

RFR / UC < 5600€ 5600€ ≤ RFR / UC < 6700€ 6700€ ≤ RFR / UC < 7700€

1 UC (1 personne) 144 € 96 € 48 €

1 < UC < 2 (2 ou 3 personnes) 190 € 126 € 63 €

2 UC ou plus (4 personnes ou 
plus)

227 € 152 € 76 €

De quoi s’agit-il ? Une aide au 
paiement des factures d’énergie



48

Un courrier = 3 documents
 1/ Le courrier et le chèque énergie avec une explication sur son 

utilisation (recto-verso) :

Exemple du courrier qui sera envoyé en 2018 :
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Un courrier = 3 documents
 2/ Deux exemplaires d’attestations permettant de bénéficier des 

droits associés au chèque énergie (recto-verso).

Exemple des attestations qui seront envoyées en 2018 :
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Un courrier = 3 documents
 3/ Un dépliant sur les écogestes pour diminuer ses dépenses 

d’énergie :

Exemple du dépliant qui sera envoyé en 2018 :
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Relayer l’information sur réseaux existants 
 Sites internet, réseau sociaux et lettres d’information 
 Publier au moins deux communiqués de presse
 Inviter les collectivités territoriales à relayer l’info.

Pour toute précision
 Un simulateur d’éligibilité : WWW.chequeenergie.gouv.fr

  Numéro de téléphone pour les bénéficiaires

0 805 204 805 (n°vert gratuit)

 Numéro de téléphone pour les professionnels
 09 70 82 85 82 (appel non Surtaxé)

Faire connaître le dispositif localement

http://WWW.chequeenergie.gouv.fr/


Service Énergie 
Logement

Habiter Mieux Agilité
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Contribution à l’éradication des passoires 
énergétiques prévue dans le plan Climat :

En 2018,l’Anah apporte une offre complémentaire 
à Habiter Mieux « Sérénité » pour :

● Les propriétaires occupants (PO) modestes 
et très modestes de maison individuelle 

●  Les PO situés prioritairement sur des 
territoires non couverts par des dispositifs 
programmés ou en déficit d’opérateur

Habiter Mieux Agilité
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● Réalisant une nature de travaux parmi :
● le changement de chaudière ou de mode de 
chauffage

● l’isolation des murs extérieurs et/ou 
intérieurs

● l’isolation des combles aménagés et 
aménageables

Habiter Mieux Agilité
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● Pas d’obligation d’accompagnement par un 
opérateur (si recours : 150 € subventionnés)
Mais travaux obligatoirement réalisés par 
une entreprise RGE

● Pas de prime Habiter Mieux Anah
 Mais valorisation possible par le PO des 
CEE  

Habiter Mieux Agilité
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● La subvention Anah est de :
● 50 % du montant total des travaux HT dans 
la limite de 10 000 € pour les ménages très 
modestes 

● 35 % du montant total des travaux HT dans 
la limite de 7 000 € pour les ménages  
modestes

● Complémentaire avec le chèque énergie 

Habiter Mieux Agilité



Service Énergie 
Logement

D - La loi de finance 2018

Investissement locatif

Développement et amélioration 
de l’offre en logement
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Zonage « lettres » en PACA



Service Énergie 
Logement

Investissement locatif

- Prorogation des dispositifs
- Pinel et Censi-Bouvard
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Prorogation du dispositif Pinel
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Prorogation du dispositif Pinel
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Prorogation du dispositif
Censi-Bouvard



Service Énergie 
Logement

Développement et amélioration 
de l’offre en logement

- Prorogation et réforme du PTZ
- Allègement de la fiscalité sur les Plus-
values immobilières
- Accession sociale dans les QPV
- Prorogation et évolution du CITE
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Prorogation et réforme du PTZ
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Prorogation et réforme du PTZ
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Prorogation et réforme du PTZ
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Allègement de la fiscalité des PVI



70

Allègement de la fiscalité des PVI
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Accession sociale dans les QPV
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Prorogation et évolutions du CITE
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Prorogation et évolutions du CITE



                                              

Prochain bureau du 
CR2H

Le 20 avril après-midi



                                              

Merci de votre 
attention 
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